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La Communauté de Communes 
Cœur de Lomagne : 

�

�
�

Qui est-elle? 
 
14 communes : Avezan, Bivès, Castéron, 
Estramiac, Gaudonville, Isle Bouzon, 
Magnas, Mauroux, Pessoulens, Plieux, 
Saint-Clar, Saint-Créac, Saint-Léonard et 
Tournecoupe sont regroupées afin de 
mettre en commun leurs ressources 
financières et humaines dans le but de 
réaliser leurs projets dans l’exercice des 
compétences qu’elles ont choisi de 
déléguer à la Communauté de 
Communes. 
 
 
Que fait-elle?  5 compétences : 
 
 
• Le Développement Economique  

et Touristique (Office de 
Tourisme, Zone artisanale, et 
infrastructures d’accueil…) ; 

 
• L ’ E q u i p e m e n t  e t  l e 

Fonctionnement des Ecoles ; 
 
• La Voirie dont l’objectif est 

d’assurer l’aménagement et 
l’entretien de la voirie communale ; 

 
• L’Aménagement de l’Espace et 

l’Environnement : Service Public 
d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC), et l’espace rural 
(sentiers de randonnée) ; 

 
• Le Cadre de Vie et le Culture, 

avec les services à la population 
(Cantines scolaires, Centres de 
Loisirs, Ecole de musique, 
Transport à la demande…), étude 
du projet de restructuration du 
Musée de l’Ecole Publique. 

Communauté de Communes Cœur de Lomagne - 2, Place de la Mairie - 32380 SAINT-CLAR 
Tél : 05.62.66.41.40 - Fax : 05.62.66.43.36 

Web : www.coeur-de-lomagne.com - Mail : contact@coeur-de-lomagne.com 
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Dépenses d’investissement  
(financées par les subventions, l’emprunt et l’excédent de fonctionnement) 
 
Principales opérations votées : 
 Voirie  357 000 € TTC 
 Musée Bâtiment 595 000 € HT 

Aménagement scolaire      10 500 € TTC 

Dépenses de fonctionnement 
Dépenses de fonctionnement consacrées directement  
à l’exercice des compétences : 
• Total des charges à caractère général :       314 700 € 
Dont :  Électricité     22 000 € 
  Combustibles     12 000 € 
  Alimentation     85 000 € 
  Entretien voirie        36 000 € 
  Maintenance     18 000 € 
  Primes d’assurances      27 000 € 
  Honoraires     10 000 € 
  Cotisations…       8 000 € 
• Total des charges de personnel 
 et cotisations :  378 950 € 
• Total des Autres charges de  
 gestion courante :  122 730 € 
 
Dépenses de fonctionnement consacrées indirectement  
à l’exercice des compétences 
 Contributions aux organismes    7 000 € 
 Versement des subventions OPAH 
 aux particuliers des 4 cantons  80 000 € 

Recettes de fonctionnement  
 
Taxes et Impôts* 552 507 € 
Recettes des services 119 500 € 
Dotations, et participation 221 700 € 
 
Taux d’imposition 2007 
* (T.H : 7,82% ; T.F.B : 15,72% ; 
  T.F.N.B : 48.42% ; T.P : 7.19 %) 
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Isabelle BOURNAT (Tél : 06.60.07.62.88), Technicienne de SAUR-France effectue les visites depuis le début du mois 
d’Avril 2006, dans le cadre d’une prestation de service pour le compte de la C.C.C.L (procédure d’appel d’offres). 
 
Conformité assainissement -                      Bilan 2006 : Saint-Clar : 25%, Isle-Bouzon : 13%, Avezan : 47% 
Calendrier prévisionnel des prochaines visites : 2007 : Gaudonville, Magnas, Saint Léonard, et Tournecoupe 
                                                                            2008 : Castéron, Mauroux, Pessoulens et Saint-Créac 
                                                                            2009 : Bivès, Estramiac et Plieux. 
 
Comme la loi l’impose, chaque visite donne lieu à une facturation, qui est de 90 €. 
 
AVERTISSEMENT : Le contrôle de l’assainissement non collectif est une compétence de la Communauté de Communes. 
Aucune démarche de porte à porte n’est effectuée sans avis de passage préalablement envoyé par la poste.  
  

 

Recettes d’investissement  
 
  
 
Subventions: 49 515 € - TVA : 52 638 € - Emprunt : 254 847€  
Subventions  442 000 €  - Emprunt : 153 000 €  
Subvention : 2  633 € - TVA: 1 625 € - Autofinancement: 6 242 € 

La Communauté de Communes C�ur de Lomagne exerce de nombreuses compétences à la place des com-
munes telles que la gestion des écoles, des centres de loisirs, des cantines, de l’enseignement musical et de 
l’entretien des routes communales… 
 
Voirie : Les titulaires du marché « Débroussaillage 2007 » sont :DIEUZAIDE Rémi (Bivès) : 47.18 km -  
GAURAN Gérard (Isle-Bouzon) : 51.17 km - BARAILHE Nicolas (Bivès) : 55.49 km. 
 
Nota : Le document budgétaire est consultable au siège de la C.C.C.L. 

Ne répondez à aucune démarche d’entreprises 
privées qui n’afficheraient pas les logos de la 
C.C.C.L et de la SAUR. 

L’entrée de la C.C.C.L 
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Les écoles : Ouverture d’une classe élémentaire à Saint-Clar 
Effectif des élèves 2006/2007 :   - Saint-Clar : 143 élèves - Tournecoupe : 72 élèves - Saint-Créac : 24 élèves 
Tarifs en vigueur des cantines à la rentrée 2007 / 2008 : Saint-Clar : 3 € - Saint-Créac : 2,80 € - Tournecoupe : 2,80 € 
 
* Musée de l’Ecole : Communiqué de l’Association du Musée de l’Ecole Publique : Pendant les travaux, le Musée de 
l’Ecole fermera ses portes de septembre 2007 à juillet 2008. La salle de classe unique 1930 sera reconstituée et ouver-
te au public dans l ‘ancienne école de l’Isle Bouzon qui accueillera également le secrétariat. L’Association continuera 
ses animations avec, à l’occasion des journées du patrimoine (thème : les métiers), une causerie : « Du maître d’école 
au professeur des écoles » et en octobre, une conférence : « Les animaux dans les livres scolaires ».  
L’association vous invite à une journée portes ouvertes le dimanche 26 août 2007.  
   
* Ouverture économique : Quatre communes s’engagent dans le programme Soho-Solo du département. 
- Soho-Solos : Un SOLO est une personne qui fait le choix de s'installer à la campagne et qui exerce tout ou partie de 
son activité professionnelle depuis son domicile, grâce aux TIC (Technologies de l'Information et de la Communication). 
Le terme SOHO dérive de l'expression anglaise Small Office Home Office. (www.soho-solo-gers.com) 
�

- Zone artisanale : Cinq lots viabilisés à Saint-Clar et ayant accès au haut débit Internet sont en vente au prix de 3,81 € 
le m².  Pour tout renseignement, s’adresser à la Communauté de Communes C�ur de Lomagne  au 
05.62.66.41.40. 
 
* Dons du sang : Salle de l’Ail à Saint-Clar de 10 à 13h : Jeudi 23 Août et Jeudi 20 Décembre. 
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VACANCES D’ETE DU LUNDI 09 JUILLET AU VENDREDI 10 AOUT 2007 
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Ouvert de 7h30 à 18h30 (enfants à partir de 3 ans) 

CAMPINGS 
����

�

ACTIVITES SUR LE CENTRE 
 

Baignade - Théâtre - Peinture - Activités sportives - Sorties vélo - Lecture 
Activités manuelles - Expression corporelle - Danse 

Musique - Atelier photo - Créations personnelles - Etc... 
Etc... 

��

Du 31 Juillet au 2 Août à Astaffort (à partir de 7 ans) : Échange avec le Centre d’Astaffort - Grand 
Jeu - Visite de la biscuiterie 

 
Du 6 au 7 Août à Avezan (de 3 à 6 ans) : Camping à la Ferme, Veillée, Jeux, Contes, Chansons  

(ne pas oublier son doudou...)  
 

Le 8 Août  (à partir de 9 ans) : journée de Hip-hop avec le Centre de Montestruc�

Vendredi 13 Juillet : Sortie Walibi (Agen) 
 

Mercredi 18 Juillet : sortie au Musée des Anciens Combattants (Grands) - Sortie à la Ferme en Coton  
 

Vendredi 10 Août : Fête du 25ème anniversaire du centre de loisirs de Saint-Clar,  
Avis à tous les anciens afin de se mobiliser pour cette occasion (Informations au 05.62.66.31.37)�

ACTIVITES EXTRAORDINAIRES ET SORTIES 
�
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Yves MARTIN  
Maire de Saint-Créac 

	

 
Population : 1026 habitants 
Superficie : 1 630 Ha 
Altitude : 158 m 
Secrétaires de mairie : Christiane Gachié 
                                        Nadine Julien 
- Composition du Conseil Municipal : Jean 
ROUILLES (1er Adj) - Christian BLOCH (2ème Adj) - 
Viviane ZUERAS (3ème Adj) - Patrick AIMAR - Isabelle 
BAQUE - Jeanine BOCQUENET - Max BROUTE - 
Roger DALGALARONDO - Jean-Louis DAVASSE - 
Françis GAMOT - Jean-Luc GAURAN - Catherine 
GOUDY - Guy SABARROS 
 
- Les Associations : 28 associations (sportives et 
culturelles) 
 
- Animations : 
Fête locale : 1er dim de juin - Fête de l’aïl : jeudi 02 
août - Concours de l’aïl : jeudi 16 août - Expo Office de 
Tourisme - Base de loisirs : juillet et août - Maison de 
l’aïl - Tous les commerces et services - Soirées 
gourmandes et Musée de l’Ecole publique. 
 
- Curiosités 
- Vieille église et vieilles rues du XIème siècle 
- 2 places à cornières 
- Halle du XIIème siècle 

Bernard CASSAIGNAU 
Maire de Saint-Clar 
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Population : 100 habitants 
Superficie : 850 Ha 
Altitude : 815 m 
Secrétaire de mairie : Marie-Thérèse TECHINE 
 
- Composition du Conseil Municipal : Paul-Claude 
DAVASSE (1er Adj) - Françoise MAGNE (2ème Adj) - Alain 
XOMPERO (3ème Adj) - Daniel FATTORI - Alain LABAT - 
Christian MONTANE - Marie-Thérèse PINEL - Joël 
TAUPIAC - Jean-Marc ZANCHETTA 
 
 
 
- Les Associations : 
Société de Chasse : Président : Paul-Claude DAVASSE 
Comité des Fêtes : Présidentes : Françoise MAGNE - 
Roseline MONTANE 
Parents d’élève : Mme SHOKRROUN 
 
- Fête Locale 
2ème Week-end de septembre (Rallye touristique) 
 
 
- Curiosités 
- Eglise romane du XIIème siècle - Chœur de l’église 
- La fontaine�

RESSORTISSANTS DE LA 
C.C.C.L 

NON RESSORTISSANTS DE 
LA C.C.C.L 

 

Formations musicale et  
instrumentales  

1er enfant 210,00 € 

525,00  € 2ème enfant 150,00  € 

3ème enfant 105,00  € 

Formation musicale et instru-
mentale (réductions)  - 20% pour les bénéficiaires de 

l’Alloc. Rentrée Scolaire Pas de réduction 

Formation instrumentale ou 
2ème instrument  150,00  € 360,00  € 

Éveil musical, formation  
musicale  75,00  € 240,00  € 

 

Formations musicale et  
instrumentale  315,00  € 630,00  € 

Formation musicale  120,00  € 255,00  € 

Pratique instrumentale  240,00  € 390,00  € 

Location d’un instrument  120,00  € 180,00  € 

Elèves de l’Harmonie Réductions - 40,00  € - 40,00  € 

Tarifs Année 2007 / 2008 
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Le règlement se fera au début de chaque trimestre. 
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